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Mémoire réponse  
 

 
« Suite à la demande supplémentaire de compléments ci-dessous, il vous était demandé de répondre 
aux questions du service Urbanisme de la DDT, notamment concernant la mise en place d'un local de 
type Algeco. Merci d'apporter une réponse. » 
 
Les éléments apportés par la DDTM dans son courrier du 15 avril 2022 ne nous semblaient pas 
nécessiter l’apport de réponse, il n’y avait pas de demande de précision sur le projet. 
Nous pouvons toutefois apporter des éléments au sujet d’une éventuelle autorisation au titre du 
code de l’urbanisme : 
Concernant la mise en place d’un Algeco, ce dernier occupera une surface très restreinte (< 20 m²) du 
fait du faible nombre d’employés prévu sur le site. Etant < à 20 m², il ne nécessite pas d’autorisation 
au titre du code de l’urbanisme ; 
Concernant les affouillements/exhaussements, ces derniers pourront être constitués par les merlons 
et éventuels stocks temporaires nécessaires à la bonne réalisation de l’exploitation du site. Ces 
éléments seront toutefois temporaires, les surfaces d’extraction étant limités à 1 ha, et le 
remblaiement étant réalisé de façon coordonnée à l’exploitation, ces merlons seront 
progressivement mis en remblais dans la fosse (puis reconstitués à partir des nouveaux matériaux de 
découverte). Il ne nous semble pas pertinent de considérer que ces éléments nécessitent une 
autorisation au titre du code de l’urbanisme, d’autant plus que le projet est déjà soumis à 
autorisation au titre du Code de l’environnement. 
  
 
« Devenir des matériaux extraits : Vous indiquez une étude réalisée sur la région Occitanie. 
Cependant, si j'ai bien compris le modèle économique des carrières, la rentabilité est limitée par une 
livraison à maximum 20 à 50 km de la carrière. Une étude sur la totalité de la région n'a donc pas de 
sens, sachant que la carrière se situera par exemple à 250 km de Tarbes et 300 km de Mende. 
Pourriez-vous m'indiquer les autres carrières ou projets de carrières qui pourraient livrer sur votre 
zone de chalandise ? Quel est le besoin en granulats (par secteur) du sous-bassin de Carcassonne et 
quelle est la capacité de production de sous-bassin aujourd'hui et aussi en prenant en compte les 
nouveaux projets ? » 

Aucune étude récente n’évalue précisément les besoins du bassin de Carcassonne en les comparant 
aux capacités de production du territoire.  L’état des lieux 2021 du SRC Occitanie évalue la 
consommation moyenne du bassin de Carcassonne à environ 1 250 000 tonnes de granulats entre 
2000 et 2016, et la production moyenne du bassin à environ 960 000 tonnes entre 2000 et 2016, 
traduisant un déficit de matériaux que l’on retrouve à l’échelle régionale en Occitanie (Cf. Etude de 
l’UNICEM). 
Les carrières de matériaux alluvionnaires dans le secteur de Carcassonne et Limoux sont peu 
nombreuses, on peut citer notamment les carrières suivantes : 

         La carrière exploitée par la société MAURI à Couffoulens, 
         La carrière exploitée par la société POSOCCO à Gramazie, 
         La carrière exploitée par la société RIVIERE à Trèbes. 

  
 



 
« Vous indiquez un rayon de l'ordre de 20 km autour de Limoux, ce qui vous fait arriver au sud de 
Carcassonne mais ne couvre pas les besoins nord et est de Carcassonne (Villemoustausssou, Beriac et 
Trebes). Quels sont vos marchés potentiels ? » 

Le rayon de chalandage est de l’ordre de 20 km. Les marchés potentiels visés par l’exploitant 
correspondent aux secteurs de Limoux, Carcassonne, Belvèze-du-Razès, ainsi que la Haute-vallée de 
l’Aude (Quillan) et leurs environs. 
 
 
« Projet de PLUih : Est-ce que la commune de Gaja-et-Villedieu est couverte par une carte 
communale ? Et si oui, quelle est la destination des parcelles du projet ? Que précise le Règlement 
National d’Urbanisme (RNU) pour ces parcelles ? » 
 
La commune de Gaja-et-Villedieu ne dispose d’aucun document d’urbanisme (Cf. données 
cartographiques de la DDTM 11 ; géoportail de l’urbanisme). Le RNU s’applique à l’ensemble de la 
commune et ne définit pas de règlement spécifique à des parcelles. Comme le souligne la DDTM dans 
son courrier du 15 avril 2022 : « le projet est compatible avec le RNU en vigueur à Gaja-et-Villedieu 
puisqu’il est situé hors de la partie actuellement urbanisée, où sont autorisées les construction et 
installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles ». 
 
 
«  Avis du maire et du propriétaire : il faut transmettre l'intégralité de la délibération du conseil 
municipal du 12 Février 2020. » 
  
L’intégralité de la délibération est transmise en annexe 1 . 
 
« L'article D181-15-2 du code de l'environnement demande : 
Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l'article L. 181-1, le 
dossier de demande est complété dans les conditions suivantes. 
I. – Le dossier est complété des pièces et éléments suivants : 
Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 
pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors 
de l'arrêt définitif de l'installation 
Il faut donc transmettre l'avis du propriétaire. » 
 
Le contrat de fortage passé entre l’exploitant et le propriétaire des terrains a fait l’objet de 
discussions entre les différents partis, comme illustré par l’article 4-4 du contrat, précisant la nature 
du réaménagement prévu (remblaiement avec retour des terrains à une vocation agricole) et le fait 
que le propriétaire ne pourra s’opposer à la remise en état prescrite par les Arrêtés Préfectoraux. 
 
« Capacités financières : Il faut transmettre le résultat, taux d'endettement et l'excédent brut 
d'exploitation (EBE) de 2018 à 2021. Le CA seul n'est pas suffisant pour analyser votre entreprise. » 
 
 



 
 
 
 
« Maitrise foncière : Le document "A3_maitrise_fonciere.pdf" ne mentionne pas de maitrise foncière 
sur les 17.1 ha mais seulement sur 13.1 ha. Il y a bien un document supplémentaire signé le 27/09/22 
mais qui évoque seulement les chemins d'accès. Le contrat de fortage est toujours daté du 19/02/20 
et mentionne bien que le droit d'exploiter se porte uniquement sur les 13.1 ha et que "le propriétaire 
gardera la jouissance des parcelles sur la partie non exploitable". Cela signifie donc que vous ne 
pouvait pas utiliser les 17.1 ha. 
Pour rappel, l'article R181-13 demande : "Un document attestant que le pétitionnaire est le 
propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en 
cours ayant pour effet de lui conférer ce droit.". Sans ce document, le projet ne sera autorisé que sur 
13.1 ha. » 
 
Un avenant au contrat de fortage a été passé entre l’exploitant et le propriétaire des terrains, 
précisant que « les parties souhaitent aujourd’hui intégrer au même contrat la surface d’emprise 
ICPE. En effet, la surface d’emprise ICPE est différente de la surface d’extraction car elle comprend 
une zone tampon de 10 m autour de l’extraction. La DREAL AUDE nous demande de l’intégrer au 
contrat de fortage pour la bonne poursuite du dossier ». 
  
L’avenant associé est fourni en annexe 2. 
  
 
« Quel est l'usage de la station de pompage « Le moulin » ? » 

La station de pompage « Le moulin », située en amont du projet, est un captage privé manifestement 
dédié à l’irrigation des cultures à proximité. 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1  
 

Délibération du Conseil Municipal 
 
  



 
 



 



 
 
 
 
 
  
  



 
 

Annexe 2 
 

Avenant Contrat de Fortage  
 
 

  



 



 


